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BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

MINISTÈre De L’INTérIeUr
_

Direction générale  
de la gendarmerie nationale

_

Direction des soutiens et des finances
_ 

Arrêté du 24 décembre 2018  portant modification des circonscriptions des brigades territoriales  
de Carentan-les-Marais, de Sainte-Mère-Église et de Saint-Jean-de-Daye (Manche)

NOr : INTJ1834453A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense ;
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 15-1 et R. 15-22 à R. 15-26 ;
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 421-2,

Arrête :

Article 1er

Les circonscriptions des brigades territoriales de Carentan-les-Marais, de Sainte-Mère-Église et de Saint-
Jean-de-Daye sont modifiées à compter du 1er janvier 2019 dans les conditions précisées en annexe.

Article 2

Les officiers, gradés et gendarmes des brigades territoriales de Carentan-les-Marais, de Sainte-Mère-Église et de 
Saint-Jean-de-Daye exercent les attributions attachées à leur qualité d’officier ou d’agent de police judiciaire dans les 
conditions fixées aux articles R. 13 à R. 15-2 et R. 15-24 (1o) du code de procédure pénale.

Article 3

Le  directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait leF 24 décembre 2018.

 Pour le ministre et par délégation :
 Le général, sous-directeur 
 de l’organisation et des effectifs,
 a. broWaëys

OK mauvais
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A N N E X E

BrIGADe TerrITOrIALe CIrCONSCrIPTION ACTUeLLe CIrCONSCrIPTION NOUveLLe

Carentan-les-Marais Auvers
Auxais
Carentan-les-Marais
Catz
Méautis
Raids
Saint-André-de-Bohon
Saint-Hilaire-Petitville
Terre-et-Marais

Auvers
Auxais
Carentan-les-Marais
Méautis
Raids
Saint-André-de-Bohon
Terre-et-Marais

Sainte-Mère-Église Audouville-la-Hubert
Beuzeville-la-Bastille
Blosville
Boutteville
Brucheville
Carquebut
Hiesville
Liesville-sur-Douve
Neuville-au-Plain
Picauville
Ravenoville
Saint-Germain-de-Varreville
Saint-Martin-de-Varreville
Sainte-Marie-du-Mont
Sainte-Mère-Église
Sébeville
Turqueville
Vierville

Audouville-la-Hubert
Beuzeville-la-Bastille
Blosville
Boutteville
Carquebut
Hiesville
Liesville-sur-Douve
Neuville-au-Plain
Picauville
Ravenoville
Saint-Germain-de-Varreville
Saint-Martin-de-Varreville
Sainte-Marie-du-Mont
Sainte-Mère-Église
Sébeville
Turqueville

Saint-Jean-de-Daye Amigny
Cavigny
Graignes-Mesnil-Angot
Le Dézert
Le Mesnil-Véneron
Montmartin-en-Graignes
Pont-Hébert
Saint-Fromond
Saint-Jean-de-Daye
Tribehou

Amigny
Cavigny
Graignes-Mesnil-Angot
Le Dézert
Le Mesnil-Véneron
Pont-Hébert
Saint-Fromond
Saint-Jean-de-Daye
Tribehou


